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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par
MXI. F. I.ecomte, lieut.-colonel federal; E. Ruchonnet, capitaine federal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine fedöral du gönie.

X° 3. Lausanne, le 1er Fevrier 1865. Xe Anne'e.
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NOUVELLE REPARTITION DE L'ARMEE FEDERALE.

La grande commission mililaire qui, ainsi que nous l'avons annonöö
dans noire dernier numero, avait ete convoquöe ä Berne sous la
presidence de M. le conseiller föderal Fornerod pour s'occuper d'une
nouvelle Organisation de l'armöe, a siege lundi 16 et mardi 17
janvier. (*) ""*t"s

imm
_ .,.„¦_"

Le nouveau projet, travail special et volontaire de M. le lieutenant-
colonel federal Feiss, seerötaire en chef du departement mililaire
föderal, et un rapport de M. le colonel fedöral Schwarz, proposant ä

ce projet quelques amendements, ont servi de base aux dölibörations.
Depuis longtemps döjä des vices serieux avient öle signalös dans les

reparlilions de Tarmee de 1856, de 1860 et de 1862, assez semblables
les unes aux autres. Outre des inconvenients de detail divers et
nombreux, deux defauts les caraclerisaient spöcialement. Par une
sorte de bon sentiment national, elles mölangeaient avec plaisir dans
les brigades et dans les divisions des unites tactiques de toutes
langues, ce qui compliquait beaucoup le service reel. Ni les unes ni les

autres ne faisaient la part de la landwehr, qui n'esl organisee, il est

vrai, que depuis trois ä quatre ans, mais qui compte döja 62 bataillons

et 4 demi-bataillons assez bien conslilues.
La röpartition de 1865, sous ces deux rapports, realisera un vrai
(') Cette commission etait composee de MM. les colonels födöraux Bontems, Egloff,

Ed. de Salis, Denzler, Isler, Schwarz, Aubert, Herzog, Scherz et de M. le
lieutenant-colonel Lecomte. — M. le lieutenant-colonel Feiss, secretaire en chef du

departement, tenait le proces-verbal.
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progres en meme temps qu'elle apporlera J'utiles ameJioratioBs dans
d'autres branches du service. Les innovations du projet de M. Ie
lieutenant colonel Feiss, en regard de la repartition de 1860-62, etaient
au nombre de six :

1° Formation d'une dixieme division d'armöe et de 5 corps d'armöe

ä 2 divisions ;

2° Formation des dix divisions d'apres de grandes circonscriptions
territoriales mettant ensemble autant que possible les unites tactiques
de meme langue ;

8° Formation de chaque division ä quatre brigades d'infanterie de

ligne, dont une de landwehr ;

4° Carabiniers pouvant elre constitues en deux petits bataillons par
division ;

5° Les compagnies (Tinfanterie isolees affectees au service de
soutiens d'artillerie ;

6° Röpartition d'un minimum de cavalerie aux divisions.
En outre, el sur la proposition de M. le colonel Herzog, une sep-

tieme proposition etail formtilee, ä savoir l'organisation du train tle

parc en compagnies.
Apres une discussion approfondie, d'abord sur l'ensemble de ces

propositions, puis sur chacune d'elles en particulier, la commission
s'est en somme prononcöe pour Ics vues du projet, avec quelques
modifications et certaines röserves d'application pratique.

La question pröalable de la convenance d'une Organisation totale de

Tarmee sur pied de guerre, arretöe döjä en temps de paix, ayant ete
mise en discussion, des opinions passablement differentes se sont fait

jour. Quelques membres eslimerent qu'on ne peut pas reparlir
d'avance une armee. de neuf ä dix divisions sans s'exposer ä de grands
bouleversements au moment oii il faudrait Temployer. Les memes
inconvenients de mouvements et de croisemenls signalös dans la

röpartition actuelle se relrouveront dans toutes les repartitions, des

qu'on est oblige de faire celles-ci sans connaitre le point de concentration

et le front sur lesquels s'ouvriront les premieres Operations.
D'autres membres pensaient au contraire qu'au moment d'une mise

sur pied on n'aurait ni le temps, ni le calme necessaires pour se livrer
ä une bonne röpartition, et qu'il vaut mieux tout regier d'avance,
quitte ä y introduire au dernier moment les changements que les
circonstances indiqueraient. Celte derniere opinion prevalut, toutefois

avec la reserve generalement enlendue que la repartition arretöe
ne devait lier les mains ni au Conseil federal, ni au commandanl en

chef, quant aux modificalions convenables ä y apporter.
La commission se prononca aussi pour des circonscriptions plus ler-
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riloriales, dans le sens du projet; non pas qu'on croie beaucoup faciliter

par lä les mobilisalions, mais essentiellement pour se döbarrasser
des complications de langue el des iraductions conlinuelles. L'etat-
major federal ne sera pas necessairement röparti de cette facon; cela

döpendra des aptitudes personnelles de MM. les officiers et de leur
connaissance plus ou moins grande des langues nationales.

La question de la composition tle la division a donne lieu ä un
debat assez prolonge. Le projet proposait A brigades, dont une de

landwehr. Quelques membres auraient voulu, au contraire, diminuer
la division normale d'une brigade pour la metlre ä deux, et constituer
des corps d'armöe. En finale, le Systeme actuel de la division ä trois
brigades fut maintenu.

Quant ä la landwehr, on en organisera une brigade reguliere pour
chaque circonscriplion territoriale divisionnaire; cette brigade pourra
etre employee suivant les circonstances, soit isoiee, soit avec les autres
brigades de la division, soit avec d'autres brigades de landwehr. Ce

seront neuf brigades disponibles cn dehors des troupes de l'elile et
de la reserve. Le resle de la landwehr s'emploiera par unilös lactiques
ou serait organise en unites superieures selon les besoins.

Le meme point de vue, c'est-ä-dire la convenance de se garder un
certain nombre de Iroupes non endivisionnees, fit repousser la formation

d'une dixieme division, pour laquelle cependant les troupes
süffisantes elaient toules Irouvecs par les 28e cl 29p brigades actuelles et

par les troupes disponibles. L'idee d'organiser des corps d'armee ä

Tavance est aussi restee en minorite, cetle Organisation pouvant etre
retardöe jusqu'au moment du besoin, od alors eile se ferait d'une
maniere plus appropriöe ä son bul.

La question des carabiniers, dejä ä l'etude devant une autre
commission mililaire legislative, a ete tranchee dans son principe essen-
liel et d'une maniöre que nous croyons heureuse, si, dans l'application,

les vues de la majorite de la commission sonl suivies. Ces vues
nous ont paru se rösumer dans cette idee principale que, « quoique
la vraie unitö tactique tles carabiniers soit Ia compagnie, il faut pouvoir

parfois les employer en masses plus forles, ce que le sysleme
actuel rend presque impossible. »

A cet edel, les carabiniers ne seront plus atlachös aux brigades,
mais ä la division, et pour cela formes en pelits bataillons de 3 ä A

compagnies dont il y aura deux par division. Ces balaillons seronl
formes autant que possible de compagnies du meme canton ou de

cantons voisins et tle meme langue. Sur la composition tles etats-

majors toute latitude est laissee pour le moment au Conseil föderal ;

peut-etre est-il dösirable que ces etats-majors soient formes surtout d'of-
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ficiers de Tarme, el que les nominations aient lieu par les cantons ou

par arrangement entre les cantons. En attendant que cetle question
soit döfinitivement röglee, la Confederation pourra toujours designer
des officiers de Tötat-major federal pour Commander ces bataillons.
Mais dans ce cas il serait de toute necessite d'augmenter les cadres
de Tötat-major federal, et surtout d'y recruter de nouvelles forces
tirees des carabiniers. Quant ä former dans l'ötal-major federal une
seclion speciale de carabiniers, nous n'en voyons ni la necessite ni
l'avantage. Ce serait limiter l'action de quelques excellents officiers et
cröer de nouvelles lacunes au lieu de combler les lacunes existantes.

Des compagnies dösignees d'avance, el spöcialement les compagnies
isolees fournies par quelques cantons, seront affectees au service de

soutiens d'artillerie ; elles feront les cours de repetition el les
rassemblements de troupes avec leurs batteries. Lä cependant se prösente
une difficultö d'exöcution qui pourrait compromettre tout l'avantage
de Tinnovation. 11 faut que les soutiens et les artilleurs puissent se

comprendre facilement, el par consequent qu'ils soient de meme
langue. Or la Suisse romande ne fouTnit pas de compagnies isolees;
il faudra donc, pour les batteries welsches, remplacer les compagnies
isolees soit par des compagnies de carabiniers, soit par d'autres
compagnies bien choisies. — II faut ensuile que la hiörarchie soit
bien röglee entre les officiers de Tartillerie el ceux des soutiens, et
ä cet ögard, un membre a emis le voeu de voir former deux classes

de commandants de batterie, dont ceux de la premiere auraient le

grade de majors cantonaux.
Pour ce qui concerne la cavalerie, on est revenu ä Tidöe de la

röpartition de 1856 d'attacher definitivement un minimum de deux

compagnies de dragons ä chaque division, tandis que par la repartition

de 1860-62, les dragons en dehors de la reserve formaient 12

compagnies disponibles. Nous avouons que cette mesure est plus ou
moins discutable, car notre effectif de cavelerie esl si faible qu'il ne

faul Temployer qu'avec la plus stricte economie, mais par lä on sentira

d'autant mieux la necessite d'examiner serieusement les divers

moyens de remödier ä notre disette de cavalerie, qui forme ä peine
la 60me partie de Tarmee.

Enfin la commission a encore eu ä s'occuper d'une "röorganisation
du train de parc, d'apres un memoire special de M. le colonel Herzog,

dont les conclusions, aussi justes que moderees, ont reuni tous
les suffrages. II sera formö 14 compagnies du train, une pour chaque

division, 3 pour la reserve d'artillerie et 2 pour les pontons.
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